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Le lendemain matin, à na grande joie, mon petit ma-
lade était très bien ; il n'y avait aucune trace de mal sur
sa figure.

Gloire et reconnaissance à la bonne sainte Anne pour
cette faveur obtenue par son intercession !

St-Ulric.-Une petite fille de Calixte Langlois, âgée
de sept ans, avait la vue tellertient faible qu'elle ne pou-
vait supporter la lumière. Il lui fallait tenir continuelle-
ment un bandeau sur ses yeux. Les médecin l'ont taitée
sans succès.

A la suite d'une neuvaine à sainte Anne faite par toute
la famille, l'enfant a été guérie subitement et complète-
ment.

Ce fait est attesté par M. le Curé de St. Ulric.

Permis d'imprimer.
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